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Les infos utiles

Horaires mairie.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mardi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mercredi Fermée

Jeudi 9h00 - 12h00 Fermée

Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Samedi 9h00 - 12h00 Fermée

Horaires Agence Postale Communale.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mardi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mercredi 9h00 - 11h45 Fermée

Jeudi 9h00 - 11h45 Fermée

Vendredi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Samedi 9h00 - 11h45 Fermée

L’état civil du 1er semestre 2025
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Naissances :
Elyana CANOT née le 16 janvier 2025 à Moulins (03)
Marcello ROBICHEZ THIOU né le 27 mars 2025 à Moulins (03)
 Liv GABILLARD née le 26 avril 2025 à Moulins (03)
Mathis MENDES né le 07 mai 2025 à Moulins (03)
Esmée JEAN née le 15 juin 2025 à Moulins (03)

Mariages :

SENET Grégoire et CHARBY Anne-Sophie mariés le 31 mai 2025 à Cressanges (03)
 ROMAND Lionel et De ALCANTARA ALMEIDA Silvana mariés le 05 juillet 2025 à Cressanges (03)

PACS :

 LYON-RABET Kévin et CANTAT Marie pacsés le 30 décembre 2024 à Cressanges (03)
 TORREGROSA Émilien et VERTÈS MAIGNAN Audrey pacsés le 06 mars 2025 à Cressanges (03)

Décès :

Monsieur LÉPEIX Gilles, Marcel décédé le 25 décembre 2024 à Moulins (03)
Madame PÉZERY Clémence, Lucienne née BOUTRY décédée le 12 février 2025 à Rocles (03)
Madame VOISIN Marie-Thérèse, Simone née MEILLEUREUX décédée le 15 mai 2025 à Moulins (03)
Monsieur LACARIN André décédé le 24 mai 2025 à Paris 14ème arrondissement (75)

Ont également été inhumés à Cressanges : Mme LAURENT Huguette, M. TABARD Jean, M. MASSERET René

Pendant la période estivale, le secrétariat de
Mairie et l’Agence Postale adaptent leurs
horaires :
• Le secrétariat de Mairie fermera à 16h45
du 21/7/2025 au 8/08/2025

L’Agence Postale fonctionnera aux horaires
habituels.
Les bureaux seront fermés :Samedi 19/7 ;
Mercredi 23/7 ; Samedi 02/8 ; Mercredi 06/8 ;
Mercredi 13/8 ; Samedi 23/8 et Mercredi 27/8
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Chères Cressangeoises, chers Cressangeois

La canicule qui s’est abattue sur notre pays, les orages qui ont frappé
violemment ici où là, même si nous avons eu un peu plus de chance que des
communes voisines, nous rappellent la force de la nature et l’imprévisibilité des
phénomènes météorologiques…

Trop chaud, beaucoup trop chaud ici, beaucoup trop d’eau là, alors qu’ailleurs,
elle manque cruellement, des équipements anéantis, des exploitations
ravagées, des vies humaines emportées, des populations déplacées… Force est
de constater que la problématique du dérèglement climatique devient
prégnante et qu’il va bien falloir prendre à bras-le-corps cette question, pour
enfin, agir pour la planète !

Un pays traversé de doutes et de difficultés, où à force de renoncement, de
réduction de moyens pour l’école, pour la santé et les hôpitaux, de remise en
cause des services de proximité, notre société perd le sens du collectif pour
glisser vers plus d’individualisme.

Un monde où les conflits se multiplient et qui se réarme tous les jours un peu
plus.

Autant d’éléments qui nous font perdre confiance dans un avenir serein et où
s’éloigne l’espoir de voir nos enfants et petits-enfants vivre dans un monde
meilleur.

Pour autant, dans cette tourmente, nous faisons le choix d’agir ensemble tant
au niveau communal que celui de la Communauté de Communes du Bocage
Bourbonnais pour que notre territoire rural reste vivant et attractif. C’est ainsi
que nous travaillons les questions d’adaptation au changement climatique,
d’énergies renouvelables, du futur plan local d’urbanisme intercommunal qui
viendra régir les règles de construction, que nous avons signé notre 2e contrat
local de santé, que nous accompagnons les entreprises dans leur installation,
l’accueil de nouvelles populations…

Au niveau communal, l’avancée du chantier du pôle éducatif permet de
visualiser la future organisation scolaire. Nous poursuivons l’entretien de nos
bâtiments communaux (toitures, huisseries, église, logements), nous réaliserons
les travaux de voirie communale programmés.

Nous allons bénéficier dans le cadre de l’obligation faite aux sociétés
autoroutières de consacrer 1% des travaux à des projets locaux, d’un
accompagnement en ingénierie paysagère, afin de poursuivre le travail engagé
sur l’amélioration du cadre de vie, l’intégration paysagère de nos équipements
et le verdissement du bourg. Votre avis est le bienvenu, vous êtes conviés à
cette réflexion.

L’année scolaire se termine, merci à vous tous qui tout au long de l’année,
participez à créer les meilleures conditions d’accueil pour les enfants,
enseignants, parents, salariés communaux, merci de leur faire vivre de belles
expériences. Cet été, notre accueil de loisirs « Les Loupiots de Cressanges »,
affiche à nouveau quasiment complet, les enfants s’initieront aux arts du cirque
et ceux qui participent au camp vivront une expérience unique au festival de
Gannat !

Les traditionnelles festivités estivales se profilent. Souhaitons plein succès aux
organisateurs, bravo à tous les bénévoles qui s’investissent et aux associations.
Ces initiatives participent à la vie de la commune, la font connaître et apprécier.

Bel été à tous !

Marie-Françoise LACARIN

Maire de Cressanges
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Atelier de couture Filambulle

C’est avec grand plaisir que nous annonçons l'ouverture prochaine d’une boutique atelier de couture
et de retouche, “ Filambulle " située 19, Place de l'Eglise en plein cœur du village.

Tenu par Cathy Allier, cet atelier propose retouches et ourlets, créations personnalisées : coussins,
rideaux, accessoires du quotidien, sacs…mais aussi des ateliers de découverte pour débutants ou
curieux souhaitant apprendre à coudre. Présente à Crapa’Ut vous avez déjà pu voir quelques-unes de
ses créations.

N'hésitez pas à pousser la porte pour venir rencontrer Cathy Allier et découvrir les services proposés.

Epicerie ambulante SODIAAL

La coopérative de producteurs SODIAAL UNION basée à Chantelle propose ses produits en porte à porte sur 
notre commune les vendredis après-midi toutes les 2 semaines.

Cette tournée est assurée par Brigitte qui a plaisir à vous faire découvrir son assortiment de produits.

Le camion est très achalandé en fromagerie, crémerie, boucherie, charcuterie, confiserie, pâtisserie, épicerie 
et en produits traiteur. Une grande partie des produits proposés provient de producteurs d'Auvergne.

Si ce service vous intéresse, venez découvrir ce commerce ambulant un vendredi après-midi, dans le bourg, 
vers la mairie, un des lieux de stationnement du camion.

Et si vous souhaitez son passage à domicile, il suffit de contacter Brigitte au 06 47 53 44 05, vous serez 
avertis de son arrivée par un joli coup de klaxon.

Les commandes pour des quantités importantes sont possibles.

Ce service vient en complément de l'épicerie participative EPI C TOUT initié et géré par un groupe de 

bénévoles.

« Epi C Tout » vous propose des produits locaux et de qualité... et quelques premiers produits d'épicerie 

courante. L’association participative vous donne rendez-vous le jeudi 18 septembre à 18h30 pour la 

réunion de « rentrée » et vous expliquer son fonctionnement. Fermée pour juillet et août, n’hésitez pas à 

nous retrouver le samedi 13 septembre (jusqu’à midi) directement à l’épicerie.

Viande, fromage, fruits, légumes, gâteaux et tant d’autres choses vous attendent tous les samedis matin. 

Un service de proximité pour les habitants et par les habitants !

Epicerie participative de Cressanges
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La commune a réalisé son nouvel adressage depuis maintenant plus de deux ans. La poste a effectué 

dernièrement un contrôle sur l’utilisation des nouvelles adresses. Il s’avère que nombre d’entre elles 

n’ont pas été modifiées. 

Attention, il vous appartient d’indiquer à vos différents interlocuteurs la bonne adresse. 

Faute de quoi à terme, le courrier ne sera pas distribué. 

Adressage

Les différentes intempéries ont occasionné des désordres sur des 

vitraux de l’église Saint Julien. 

Des travaux de réparation ont dû être engagés. Ils ont consisté en 

la reprise des fixations, tant sur le vitrail au-dessus de la porte 

latérale que sur les trois « lancettes » vitraux du coté sud de la nef.

Les calfeutrements autour de chaque vitrail se sont avérés en 

mauvais état, absents, détachés par endroit, fragilisant les vitraux. 

Un calfeutrement complet de l’ensemble du vitrail ainsi que le 

redressement du panneau bombé et la réparation de la vergette 

détachée ont été réalisés. 

Côté sacristie, il sera procédé au remplacement de la verrière par la 

création d’un vitrail.  

Eglise Saint Julien

Le coût total de ces interventions s’élève à 9 200 €, l’assurance prenant en charge une partie. 

Un livret de photos a été réalisé par M. Dominique BOUTONNET, sur l’église de Cressanges, il fait 

l’inventaire de ses richesses. (vitraux, statues, divers objets et ornements …).

Vous pouvez le procurer auprès de lui.

Contact : dominique.boutonnet@wanadoo.fr. tel 06 08 64 46 82

L’appel d’offres pour les travaux de voiries de la rue Copin, route des Riats, route du Passoux et route

des Chers, a été attribué à l’entreprise Toulonnaise ADN TP.

Les travaux seront réalisés 2e semestre 2025.

Des travaux préparatoires conséquents (curage de fossés, arasement d’accotements, réfections

d’aqueducs), ont d’ores et déjà été réalisés sur les routes des Riats et du Passoux.

L’hiver et le printemps particulièrement humide ont fait apparaître des dysfonctionnements

d’écoulements d’eau à divers endroits de la commune. Des travaux sont en cours de réalisation pour

corriger ces problèmes.

Travaux de voirie

mailto:dominique.boutonnet@wanadoo.fr
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Le TRI DANS LES LIEUX PUBLICS 

Le SICTOM SUD ALLIER engage les citoyens de nos communes dans une démarche de tri volontariste.

Il appartient à l’équipe municipale de la mettre en œuvre aussi, dans les lieux publics et de passage. Pour
cela ils ont été équipés de poubelles adaptées au tri.

Force est de constater que des incivilités sont relevées : dépôts sauvages, non-respect du tri et surtout nous
déplorons que les affiches explicatives mises sur chacune des 3 poubelles disparaissent régulièrement !!!

Quel en est l’intérêt ? Ne vaudrait-il pas mieux nous faire part de vos observations.

N’oublions pas que l’application de ces consignes participe aux respects de nos équipes municipales et à
l’image de notre commune.

Savez-vous ce que deviennent nos déchets ?

Le verre (bouteilles, bocaux…) est 
transformé en de nouveaux objets en verre 
(bouteilles, vases, cendriers…).

Le plastique (bouteilles, flacons…) devient 
des tubes, des tuyaux, des vêtements en 
fibres synthétiques (par exemple, il faut 27 
bouteilles en plastique pour fabriquer un 
pull en polaire).

Le papier (vieux journaux, cartons…) du 
nouveau papier pour imprimer d’autres 
journaux, des articles de papeterie comme 
des enveloppes ou des cartes, des 
emballages en carton.

Les boîtes de conserve de nouvelles boîtes 
de conserve, certaines pièces de TGV ou de 
voitures, des chariots de supermarché.

La collecte a évolué : 

Depuis le 09 mai 2025 la collecte a lieu tous les 15 jours le vendredi matin :

→ celle des ordures ménagères (composée uniquement de sacs transparents – semaine impaire)

→ celle des bacs jaunes (carton plastiques – en vrac – semaine paire).

Ce projet mis en place par le Sictom Sud-Allier est destiné à réduire les fréquences des collectes d’ordures 
ménagères et à augmenter celles des collectes des bacs jaunes.

Celui-ci a été instauré dans huit communes du Bocage Bourbonnais : Châtel-de-Neuvre, Cressanges, Gipcy,
Meillard, Rocles, Saint-Hilaire, Saint-Sornin et Treban.

L’utilisation des sacs transparents pour les ordures ménagères est une phase test sur ces diverses
communes.



7

Les enfants sont également engagés

dans cette démarche à l’école et au centre de loisirs.

Quelques conseils et informations : on met quoi, où ?

➢ dans le bac jaune, bien aplatir les cartons ou les casser afin de gagner de la place,

➢ dans le conteneur à verres, pas de vaisselle, faïence, ampoule, vitre, verre cassé,

➢ en déchetterie, n’oubliez pas que diverses filières sont mises en place afin de recycler ce que vous
apportez,

➢ un composteur à droite de l’entrée, est également disponible à l’extérieur de la déchetterie de
Tronget

➢ dans des big-bags dédiés, mettre les déchets amiantés (demande à faire au Sictom).

Les pneus et bâches agricoles sont refusés en déchetterie (se rapprocher des coopératives).

En cas d’incivilité, le badge nécessaire pour accéder à la déchetterie est désactivé.

Pour toutes interrogations, vous pouvez contacter le Sictom Sud-Allier :

par mail : contact@sictom-sud-allier.fr

par téléphone : 04 70 45 51 67

la déchetterie de Tronget : 06 73 67 36 73

Le tri dans les lieux publics : ici les déchets 
alimentaires à la déchetterie de Tronget
dans ces composteurs.

Ci contre à gauche 
l’affichage explicatif 
des consignes de tri 

et à droite les 
affiches arrachées



La Journée Citoyenne est une initiative qui se développe 
de plus en plus dans de nombreuses communes de 
France. Le but de cette journée est de mobiliser les 
habitants, du plus petit au plus grand, dans un élan de 
civisme autour d’un même projet d’amélioration de notre 
cadre de vie et de valeurs essentielles de la vie en 
société : l’entraide et la fraternité, le partage et le 
respect.

Pour cette troisième édition, la Journée Citoyenne 
prendra la forme d’une demi-journée consacrée à la 
réalisation  de  chantiers  encadrés  et  sécurisés  : 
plantations,  embellissement,  etc.,  dans  des  lieux 
symboliques utiles à tous.

Pour participer, pas besoin d’être expert, il suffit d’être 
citoyen ! (Pensez quand même à vous inscrire en mairie 
afin que nous puissions organiser les chantiers).

Rendez-vous le samedi 25 Octobre à 8h30 devant la 
salle annexe (à côté de la mairie) en tenue pour la 
répartition des chantiers/ateliers autour d’un café.

Et si vous n’êtes pas très à l’aise un outil à la main, vous 
pouvez tout de même participer à la Journée Citoyenne 
et contribuer en participant par exemple à la préparation 
du repas de midi, en réalisant des desserts (gâteaux, 
crêpes…).
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Ouvert les mercredis et samedis de 10h à 12h15 même
pendant la période estivale :
Les livres, CD, DVD et jeux disponibles peuvent être empruntés
gratuitement. Pour des demandes spécifiques, les bénévoles de la
médiathèque sont là pour vous renseigner et commander les
ouvrages auprès de la médiathèque départementale en fonction
de leur disponibilité.
Inscrivez-vous à la médiathèque digitale, c’est simple et gratuit !
Vous aurez accès à des films récents, des magazines, des
formations et bien d’autres fonctionnalités à découvrir. Pour y
accéder, c’est facile, il faut être inscrit à la médiathèque de
Cressanges et signaler à un(e) bénévole votre souhait d’accéder à
ce service.

Boîte à livres :
La boîte à livre installée dans l’ancien pesage sur le champ de foire est
en accès libre.
Vous pouvez prendre ou déposer vos livres, vos revues. Vous pouvez les 
mettre en rayons, en respectant les types d’ouvrages, un coin « enfant » 
est aussi à disposition.
Merci de respecter ce lieu qui reçoit de nombreuses visites de touristes 
de passage dans notre commune mais aussi d’habitants de Cressanges 
qui font vivre ce lieu.



Réseau des visiteurs : petit rappel

Vous êtes une personne âgée, isolée, une visite à votre domicile pour discuter et partager des moments conviviaux 
vous ferez plaisir ! Les bénévoles du réseau des visiteurs seraient heureux de venir à votre rencontre !

Ce réseau a été mis en place par le Centre Social 1,2,3 Bocage, il a pour vocation première de lutter contre 
l’isolement des personnes âgées. Son objectif est de recréer du lien social chez les seniors seuls vivant à domicile.

Les visites permettent aux personnes âgées qui se sentent isolées de retrouver le plaisir d’échanger, de se balader 
ou de faire des jeux. Le déroulement et le contenu de celles-ci sont établies d’un commun accord entre bénévoles et 
la personne visitée, en fonction des goûts de chacun, tout comme leurs fréquences, les horaires et la durée.

Au fur et à mesure des rencontres une complicité se crée entre les deux et les visites deviennent un moment 

important et attendu.

Toute personne isolée intéressée par cette initiative pour une visite régulière peut contacter le Centre Social 1, 2, 3 

Bocage - 4, place de Richevieille 03240 Le Montet- téléphone 09 83 68 34 77

Repas du CCAS

Le repas de fin d’année offert aux aînés de la commune de 65 ans et plus, aura lieu le samedi 18 octobre 2025.
Retenez d’ores et déjà la date, venez partager un moment de convivialité autour d’un bon déjeuner.
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Prenons soin de nos habitants - Plan canicule

La Préfecture, dans le cadre du Plan Canicule demande aux communes de recenser les habitants qui ne 
pourraient bénéficier de l’aide de proches en cas de très fortes chaleurs et de canicule.

Cette action permet de mieux connaître les populations les plus à risque et de pouvoir par des contacts 
réguliers s'assurer qu'elles vont bien et qu'elles n'ont pas besoin d'aide.

Les personnes qui se sentent concernées peuvent se faire connaître d’elles-mêmes ou par une tierce 
personne, mais avec son accord, auprès du secrétariat de la mairie. C'est gratuit et confidentiel et cela 
peut se faire tout au long de l'année.

Soyons des voisins attentifs, si autour de vous, vous connaissez des personnes âgées qui pourraient 
relever de ce dispositif, incitez-les à s'inscrire sur le registre canicule de la mairie afin qu'ils reçoivent 
l'aide de bénévole pendant une vague de chaleur.

La Semaine Bleue 2025, se tiendra du 6 au 12 octobre mettant à l’honneur les personnes âgées et leur
contribution à la société.

Cet évènement national propose une série d’activités et de conférences destinées à sensibiliser le public
sur les enjeux du vieillissement.

La commission senior du Centre Social réfléchit pour proposer un moment fort de solidarité

intergénérationnelle.
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Compte administratif 2024
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Compte financier 2024

A compter de 2024, le compte financier unique (CFU) remplace le compte administratif établi par la commune et le 
compte de gestion fait par le service comptable.
Le CFU expérimenté sur la période 2020 – 2023 par plusieurs collectivités sur le plan national a été généralisé pour les 
comptes de 2026 au plus tard. Le Conseil Municipal a fait le choix de l'appliquer dès l'année 2024.

Les dépenses courantes de fonctionnement de 2024 représentent 648 478 € (hors dépenses exceptionnelles et 
charges immobilisées), elles augmentent de 33 000 € par rapport à l'année 2023. Les variations les plus significatives 
concernent les charges suivantes :

 les frais de personnel : en raison de l'attribution du RIFSEEP (régime indemnitaire) depuis le 01/01/2024, du 
changement d'indice des agents et de l'augmentation des cotisations sociales

 les dépenses de combustibles liées à une régularisation de facturation de gaz de 2023
 les cotisations du SDE (Syndicat de l'énergie) qui correspondent aux travaux réalisés en 2024, notamment le 

remplacement de 41 foyers vétustes d'éclairage public par de l'éclairage LED.

Les recettes courantes de fonctionnement s'élèvent à 784 016 € (hors recettes immobilisées et exceptionnelles, et 
excédent reporté de 2023) soit une progression de 32 000 € par rapport à l'année 2023, essentiellement sur les postes 
suivants :

 les taxes foncières, la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants (les bases 
d'imposition ont été revalorisées de 3,9 % au niveau national, prise en compte des nouvelles constructions et 
aménagements divers des habitations)

 la taxe pylônes
 les recettes de cantine, accueil de loisirs et garderie.

L’excédent de fonctionnement de 2024 de 135 538 € est équivalent à celui de 2023 (134 297 €). Compte tenu du report 
d'une partie de l'excédent de 2023 pour 173 370 €, l'excédent total s'élève à 308 908 €.

Les principaux investissements réalisés en 2024 :

 début des travaux du groupe scolaire : 341 415 €
 travaux dans plusieurs logements (changement de menuiseries extérieures, réfection intérieure des sols et des 

murs, équipement éléments de cuisine) : 32 354 €
 menuiseries extérieures mairie et agence postale : 32 886 €
 divers travaux et équipements : 28 971 €
 réfection des toitures de la sacristie : 7 972 € et du bâtiment de l’école : 23 924€ (réglée en 2025)
 équipements informatiques mairie et école : 6 913 €
 prestation pour le nouvel adressage : 19 615 €
 participation à l'agrandissement de la caserne des pompiers de la commune du Montet : 6 390 €

A ces dépenses d'investissements, il faut ajouter le remboursement des emprunts pour 64 274 €.

Les recettes d'investissement sont constituées principalement par les subventions d'équipements dont le montant 
global est de 366 418 €. Le remboursement du FCTVA est de 25 824 € et l'autofinancement représente 163 000 €.

Investissements programmés en 2025

 suite de la construction du groupe scolaire
 poursuite des travaux de rénovation énergétique dans des logements
 travaux de voirie
 local pétanque (si attribution d'une subvention en 2025).



Depuis plusieurs années, une partie du budget est consacrée aux travaux d'économie d'énergie et un travail est fait 
régulièrement afin de réduire les consommables. Mais, comme tout un chacun, nous subissons l'augmentation 
régulière de certaines dépenses telles que les assurances, le coût des matériaux et diverses matières premières.

Depuis 2019 la commune poursuit son désendettement, seul un emprunt de 16 000 € a été réalisé sur cette période 
pour l'achat d'un matériel. Au 31/12/2024, l'encours des emprunts à rembourser est de 373 000 € sur le budget 
principal.

Fiscalité immobilière

Les taux d'imposition votés par le Conseil Municipal restent inchangés en 2025 :

 taxe foncière sur les Propriétés Bâties : 30.04 %
 taxe foncière sur les Propriétés Non Bâties : 23.79 %
 taxe d’habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants : 17.35 %

Comme chaque année, les valeurs locatives sont revalorisées selon l'inflation constatée l'année précédente. Pour 
l'année 2025, elles augmenteront de 1,70 % (hors travaux contribuant à une augmentation de la valeur locative).

Redevance assainissement collectif

La loi Notre de 2015 obligeait les communes de transférer les compétences eau et assainissement aux 
Communautés de Communes au 1er janvier 2026 au plus tard.

Pour notre secteur, la Communauté de Communes a confié cette compétence au SEA (ex SIVOM) de Souvigny par 
voie de délégation. Les conséquences auraient été les suivantes :

- un transfert du coût des investissements réalisés et à venir par les communes au SEA
- un tarif unique de facturation pour la redevance annuelle d'assainissement collectif pour l'ensemble des 
communes rattachées au SEA.

La loi du 11 avril 2025 a mis fin à l'obligation du transfert des compétences " eau " et " assainissement ", chaque 
commune reste maître de sa décision. En ce qui nous concerne, nous avons décidé de sursoir à ce transfert. 

La facturation restera donc différenciée pour les communes qui garderont la compétence de l'assainissement.
Il est bon de rappeler que la redevance annuelle payée par les usagers du réseau d'assainissement collectif est la 
contrepartie du service rendu par la commune qui consiste à collecter et traiter leurs eaux usées.

Pour 2025, la facturation s'établira sur les bases suivantes : abonnement : 75 € HT    
part variable : 1,12 € HT par m3 d'eau consommée

Pour mémoire, les bases de facturation de 2025 par le SEA aux usagers des communes qui n'assurent plus la 
compétence de l'assainissement sont les suivantes :                     abonnement : 100,10 € HT

part variable : 1,35 € HT par m3 d'eau consommée

12

Les finances
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Cressanges est particulièrement impacté par sa proximité immédiate avec l’A79.

Au regard des usages que l’on constate au quotidien, il est important pour la qualité de vie des

habitants mais aussi pour l’image de la commune, de poursuivre le travail engagé autour du cadre de

vie et de l’intégration paysagère de cet ouvrage.

Pour cela, nous allons bénéficier dans le cadre de l’obligation faites aux sociétés autoroutières de

consacrer 1% des travaux à des projets locaux, d’un accompagnement en ingénierie paysagère. Ce sera

l’occasion de se projeter sur les aménagements paysagers futurs de notre bourg et son verdissement.

Nous vous invitons à partager avec un nous un temps d’échange, votre avis sera le bienvenu.

Concertation citoyenne



C’est une météo capricieuse qui a accompagné cette quatrième édition du festival Crapa’Ut qui s’est
tenue le 14 juin dernier. Après la pluie de l’an passé, c’est la chaleur et les orages que les festivaliers ont
dû braver cette année. Néanmoins, ils étaient près de 450 personnes sur l’esplanade du Centre Socio
Culturel à profiter d’un début de soirée très agréable.

La recette, toujours la même : une bonne cause, la protection de la biodiversité avec un mélange de
bonne musique et le tout accompagné par des petits plats préparés par des producteurs locaux. Un
espace famille étoffé avec la présence du Centre Social 1,2,3 Bocage et de nombreuses animations à
destination des enfants.

Une nouveauté cette année était proposée par la Communauté de Commune du Bocage Bourbonnais.
Une exposition interactive « Maison du futur, imaginons l’habitat de demain » présentée par deux
comédiens sortis de l’univers de « Retour vers le futur ». Cette exposition pour sensibiliser et imaginer
l’habitat de demain, face aux risques du changement climatique, a connu un vif succès auprès des plus
jeunes. Une présentation de maquettes de maison du futur, conçues par les enfants des centres de
loisirs du territoire s’est déroulée tout au long de l’après-midi. Enfin, le célèbre Comptoir du Bocage et
son jeu a également pris possession des lieux de Crapa’Ut pour présenter son concept.

La réussite de ce festival tient aussi par la participation de nombreux bénévoles (plus de 60) qui ont
œuvré dans la bonne humeur tout au long de cette journée de fête. Nous tenons ici à les remercier.
Crapa’Ut c’est aussi une organisation originale qui réunit la Fondation le Pal Nature, la Communauté de
Communes du Bocage Bourbonnais, et la commune de Cressanges ce qui fait la force et la réussite de
cette manifestation. Merci également à l’Amicale Laïque pour sa présence et son savoir faire pour la
fabrication de son fameux crapa’uto.

Pour rappel, le Festival a pour vocation de recueillir des fonds pour la Fondation Le PAL Nature qui sont
ensuite reversés à des associations œuvrant pour la protection de la biodiversité et notamment le
Centre des Espaces Naturels de l’Allier.

Comme le dernier concert n’a pu se dérouler à cause de l’orage menaçant, les organisateurs ont décidé
de vous réserver une surprise à la rentrée de septembre. Nous vous en dirons plus prochainement.
Surveillez notre application Intramuros ou notre page Facebook Cressanges.

La vie de la commune

Crapa’Ut : Quatrième édition perturbée mais les Crapa’Utiens étaient au rendez-vous !
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Le festival Jazz dans le bocage s’est déroulé du 23 au 31 mai 2025, à Tronget, Gipcy, 

Noyant et Buxières-les-Mines. 

Quant à la journée de concerts pour les scolaires, ce fut le groupe Zakouska (concert A 

la poursuite du crin), le lundi 12 mai à CRESSANGES. Les écoles du RPI Noyant-Châtillon-

Cressanges ont participé au concert au Centre Socio Culturel.

Commune Classes Répartition
CRESSANGES 2 CLASSES GS Maternelle /CP - CE1/CE2
CHATILLON 1 CLASSE CE2-CM1

NOYANT 2 CLASSES PS MS Maternelle – CM1/CM2

Une nouvelle année scolaire se termine pour notre RPI Noyant-Cressanges-Châtillon. Place 
aux vacances pour les enfants et déjà il faut préparer la rentrée pour notre commune au sein 
du RPI. Lors du dernier conseil d’école les enseignantes nous ont présenté la répartition pour 
l’année 2025/2026 qui ne verra pas de grands changements

A la rentrée prochaine, en septembre, la répartition sera la suivante :

Quelques mouvements de personnels enseignants auront lieu au niveau de la classe de PS et 
MS à Noyant.

Les horaires des écoles et des transports scolaires demeurent inchangés pour la rentrée 
2025/2026. 

Mme Fusil conservera la direction et prendra en charge les élèves de GS Maternelle et CP, 
elle sera accompagnée de Cécile THOLLET (ATSEM).  Mme HORNBERGER enseignera sur le 
niveau de CE1/CE2.

L’école de Cressanges devrait accueillir sensiblement le même nombre d’enfants (des 
inscriptions sont encore en cours) et l’effectif global du RPI est stable. Une belle rentrée de 
PS au nombre de 15 est annoncée à ce jour.

Nous tenions à travers ce bulletin à remercier l’association de parents d’élèves « Le sourire 
des Ecoles » pour son dynamisme et les animations proposées tout au long de l’année. 
Celles-ci permettent de récolter des fonds redistribués aux classes qui ont des projets de 
sorties, notamment en fin d’année. Nous ne pouvons qu’encourager les parents d’élèves à 
les rejoindre afin de faire vivre et perdurer cette belle initiative.

Cette journée fut ponctuée par la rencontre 

le midi de tous les élèves du RPI Noyant-

Châtillon-Cressanges au Centre socio 

culturel pour partager un apéro dinatoire 

concocté avec des produits locaux par la 

classe de Châtillon et aidé de  l’œil averti de 

notre cuisinier Luigi.

https://www.jmfrance.org/spectacles/la-poursuite-du-crin
https://www.jmfrance.org/spectacles/la-poursuite-du-crin
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L’accueil de loisirs « les Loupiots » est prêt à proposer un superbe été aux enfants inscrits. Les effectifs

sont au complet tant au niveau des animateurs qu’au niveau des enfants. Le programme prévu est riche de

nombreuses activités au goût des enfants de 3 à 11 ans. Il les plongera dans différents univers au gré des

semaines du 07 juillet au 01 août avec comme fil rouge la découverte du monde du cirque. Une semaine

autour des clowns, puis devenir funambule ou jongleur et évidemment la découverte du monde des forains

seront au programme.

Le camp proposé cette année a connu un vif succès au niveau des inscriptions puisqu’il est d’ores et déjà

complet. Il se déroulera du 21 au 25 juillet au camping à Gannat dans le cadre du festival des cultures du

monde. Il est ouvert pour les 8 à 12 ans. Le programme est prometteur en immersion dans le festival et ses

coulisses, en participant à de nombreuses animations et ateliers découvertes, mais aussi sans oublier la

détente avec de l’accrobranche et la piscine.

Pour la rentrée prochaine, l’accueil de loisirs « les Loupiots » le mercredi et les petites vacances sera assuré

par Xavier ROBERT directeur, accompagné de Virginie FONTAINE animatrice. N’hésitez pas à inscrire vos

enfants à l’accueil de loisirs qui débutera dès le mercredi 3 septembre.

Petits et grands se sont retrouvés le mardi 1er juillet 

pour la fête des écoles…

Malgré la chaleur les enfants ont avec beaucoup 
d’énergie et de plaisir présenté leur spectacle 
retraçant une partie du travail de l’année. Ils nous ont 
fait notamment voyager dans le temps à l’époque du 
Moyen âge à travers différentes scénettes. Un final 
coloré et chaleureux autour de la chanson « la 
Tendresse »  a clôturé ce spectacle avant de partager 
une collation bienvenue.

Fêtes des écoles

Les activités estivales



Le chantier avance et la physionomie du projet commence à prendre forme. Ci-dessous quelques photos 

du chantier :

Le projet de groupe scolaire
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Une cérémonie sympathique a eu lieu jeudi 03 juillet 
à l’école de Noyant. Le RPI Noyant-Cressanges-
Châtillon pour marquer le passage en 6éme offre à 
tous les élèves de CM2 un dictionnaire et une 
calculatrice. Ces cadeaux ont été complétés par un 
livre fourni par la classe de CM2.Ce ne sont pas moins 
de 18 élèves qui viendront grossir les rangs en 6éme 
du Collège de Tronget. Nous leur souhaitons une 
bonne continuation et une pleine réussite dans la 
poursuite de leurs études.

Ce moment convivial fut également l’occasion de 
fêter le départ de l’enseignante de maternelle Mme 
Charitat qui rejoint son département d’origine le Puy 
de Dôme. 

L’école et autour
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Un lieu à l’écoute de vos demandes et de vos besoins

Léane DESURIER – Référente Famille vous accueille, vous présente ses missions, elle serait ravie de 

vous accompagner dans vos projets. Venez à sa rencontre ! 

Nouvelle activité au Centre Social
Le Centre Social vous invite à un après-midi jeux, tous les mardis, de 14 h 30 à 16 h 30, dans ses 

locaux au Montet. Venez passer un moment convivial en jouant avec des jeux mis à votre 
disposition. Si vous le souhaitez, vous pouvez apporter vos propres jeux.

Cette activité est gratuite. Par contre, vous devez être à jour de votre adhésion :
- 7 € pour les habitants des communes adhérentes
- 9 € pour ceux des communes non adhérentes

Pour tous renseignements complémentaires :
Centre Social 1, 2, 3 Bocage
4, Place de Richevieille 03240 Le Montet
Tél. 09 83 68 34 77
Mail : 123bocage@gmail.com

Près de chez nous
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Près de chez nous



20

Près de chez nous
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Mutuelle intercommunale (Mutuale)

Pour permettre l’accès au plus grand nombre à une 

complémentaire santé, la Communauté de Communes 

du Bocage Bourbonnais propose aux habitants qui le 

souhaitent d’adhérer à une mutuelle intercommunale 

négociée pour :

• permettre à certains habitants d’être couverts 

par une complémentaire santé alors qu’ils n’en 

avaient pas

• ou obtenir un gain de pouvoir d’achat

Les prix sont plus abordables parce que négociés. 

Aucun coût pour la collectivité qui joue un rôle 

d’initiateur, de médiateur et de facilitateur dans la mise 

en place de cette offre.

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès de Mutuale : 

à Bourbon-l’Archambault, Buxières-les-Mines, 

Cressanges, Le Montet, Noyant-d’Allier et Saint-

Menoux. (ces lieux peuvent évoluer).

Contact : 04 70 46 22 57 et agence.moulins@mutuale.fr

Les outils de communication au service de mon association

Le Centre Social anime une formation gratuite à destination des bénévoles des associations :

- le samedi 12 juillet de 9 h 30 à 12 h 30

Le programme prévu : création d’affiches, publication sur les réseaux sociaux, droit à l’image, 
impression…

Venez découvrir des outils qui vous feront gagner du temps, échanger des conseils et astuces et 
partager vos questionnements.

Près de chez nous

tel:04%2070%2046%2022%2057
mailto:agence.moulins@mutuale.fr


Les brèves

Vidange des fosses septiques

La commune renouvelle sa 
proposition pour une commande 
groupée de vidange des fosses 
septiques et toutes eaux.

Si cette démarche vous intéresse, 
inscrivez-vous à la mairie en précisant 
la nature de votre fosse et sa 
capacité. La commande sera déclenchée 
à partir de 3 inscriptions.

Vous allez avoir 16 ans… !

Le recensement citoyen (militaire) doit être fait en 
mairie à l’âge de 16 ans. Cette inscription vous permet 
d’être inscrit d’office sur les listes électorales à vos 18 ans. 
Nous vous invitons à appeler le secrétariat de mairie 
pour vérifier que votre inscription a bien été réalisée, le 
mois d’après vos 18 ans. Vous pouvez aussi vous en assurer 
en vous rendant sur le site service- public.fr.

Adressez-vous au secrétariat de Mairie ou rendez-vous 
sur le site service-public.fr.
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Trail des Côtes Matras

Le Trail des Côtes Matras initié par l'association Vin Scène et aujourd’hui porté par l'association Villages
Vivants de Noyant est coorganisé par les trois communes traversées par les parcours : Noyant – Châtillon
– Cressanges.

Cet événement annuel depuis 2018 séduit toujours plus de coureurs et de randonneurs, contribue à faire
découvrir le Bocage Bourbonnais.

Outre le caractère sportif de cette journée, les deux balades commentées, l'une sur le passé minier de
Noyant, l'autre sur l'histoire des rapatriés d'Indochine, suscitent beaucoup d'intérêt.

Il faut également souligner l'organisation rigoureuse de cette manifestation sportive à laquelle les
commerçants de nos trois communes sont associés.

Ce ne sont pas moins de 80 bénévoles qui œuvrent ce jour-là pour la réussite de cette journée.

Un grand merci aux fidèles et nouveaux bénévoles cressangeois.

L'édition 2025, qui a eu lieu le 12 avril, a connu un vif succès avec 589 participants, coureurs et marcheurs
venus de 27 départements, les plus représentés étant l'Allier, le Puy-de-Dôme et la Nièvre.

Nous saluons la remarquable performance des jeunes trailers hommes et femmes sans oublier les
résultats surprenants des séniors.

Chaque année, des Cressangeois et Cressangeoises sont assidus pour braver les difficultés du relief de nos
trois communes, un grand bravo à eux.

Nous adressons nos plus chaleureuses félicitations à Audrey Mercier, sportive cressangeoise qui s'est
distinguée pour la 2e année consécutive. Elle a brillamment remporté le Trail des Côtes Matras dans la
catégorie féminine, qui est le parcours le plus long de 31 km aux multiples difficultés. Encore un grand
bravo à elle.

Près de chez nous
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Vous avez envie d’échanger sur la question de l’égalité femme - homme, fille - garçon , sur les questions 

de la parité, la lutte contre les violences vous préoccupe, , venez partager un moment convivial avec le 

collectif d’associations (collectif Hubertine Auclert, Centre d’Informations Des Femmes et des Familles,  

centres sociaux..) qui porte l’initiative « le mois de l’égalité dans le bocage » 

Participez à la balade animée qui se déroulera à Cressanges le samedi 27 septembre 2025.

Démarchages à domicile – cambriolages

Nous assistons depuis plusieurs mois à des démarchages abusifs de la part de faux artisans qui vous 
proposent des prestations de nettoyage de toiture ou de remise en place de tuiles.

Si un démarcheur se présente à votre porte, quelques bons réflexes, si vous le pouvez :

• vérifier le nombre de personnes présentes avant d'ouvrir la porte
• exiger la présentation d'une carte professionnelle
• ne signer rien avant d'avoir le devis en main
• ne verser pas d'argent, ne signer pas de chèque, surtout antidaté.

En cas de doute, vous pouvez proposer d'appeler l'organisme professionnel auquel est rattaché le 
démarcheur. Si le vendeur se montre insistant ou menaçant, appelez le 17 pour faire intervenir la 
gendarmerie.

De même, plusieurs habitants de la commune ont été victimes de cambriolages.

Soyez attentifs et appelez le 17 pour signaler un comportement qui vous semble suspect en relevant si 
possible des éléments précis sur le véhicule (type, marque, couleur, immatriculation) et sur les individus 
suspects.

Les brèves

Balade de l’égalité

Les rendez-vous

pour 2025 : 

12 août, 

9 septembre, 

14 octobre, 

9 décembre.

Permanences France Services



●

Besson :

16h à la stèle du Parc

16h30 à Moladier 

17h00 à la Vivère

●

Cressanges :

Commémoration Camp Casanova  18 juillet 1944 - 20 juillet 2025

Le Comité Local Meillard - le Montet de l’ANACR 03 en 

association avec les municipalités de Besson et de 

Cressanges vous invite aux commémorations à la 

mémoire des résistants du Camp Casanova tombés 

pour notre liberté.

20
juillet

24

27
juillet

27
sept

04
oct

Brocante de l’amicale 
laïque

Le mois de l’égalité en 
bocage, randonnée 

animée 

Concours de belote
Club de l’amitié 

18
oct

Repas du CCAS
Centre socio culturel

25
oct Journée citoyenne

8/9
nov

Loto pétanque 
Cressangeoise

11
nov

Cérémonie du 11 
novembre

6/7
déc

Noël des traditions
Centre socio culturel

13
déc

Concours de belote
Club de l’amitié 

Les rendez-vous

L’agenda
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